
Comment faire une demande de permis de construction 
via Cloudpermit à Edmundston 
Introduction : La Ville d’Edmundston utilise Cloudpermit, un système de permis en ligne, pour 
simplifier le processus de demande de permis de construction. Cloudpermit vous permet de faire 
une demande de permis de construction en ligne, de suivre l’état de votre demande, et de 
communiquer avec les responsables municipaux depuis chez vous ou en déplacement. Utiliser 
ce système peut vous faire gagner du temps et vous assurer que votre demande est complète et 
précise. Ce guide étape par étape vous expliquera comment faire une demande de permis de 
construction à Edmundston en utilisant Cloudpermit. 

 

Étape 1 : Connexion à Cloudpermit et accès au tableau de bord 

Pour commencer, visitez le portail Cloudpermit pour les demandes de permis (pour Edmundston, 
utilisez le lien fourni sur le site web de la Ville ou allez directement sur Cloudpermit et sélectionnez 
Nouveau-Brunswick – Edmundston). 

Si vous êtes un nouvel utilisateur, vous devrez créer un compte Cloudpermit à l’aide d’une 
adresse courriel valide et d’un mot de passe. Si vous avez déjà un compte, connectez-vous avec 
vos identifiants. 

Une fois connecté, vous verrez « Mon tableau de bord », qui est votre page d’accueil personnelle 
sur Cloudpermit. Depuis ce tableau de bord, vous pouvez commencer une nouvelle demande de 
permis. 

Cliquez sur le bouton « Créer une nouvelle demande » pour commencer le processus. Cela 
lancera l’assistant de demande de permis. 
 

 



Étape 2 : Sélectionnez Edmundston comme municipalité et choisissez le type de demande 

Après avoir cliqué sur « Créer une nouvelle demande », vous serez invité à sélectionner 
l’emplacement et le type de demande. 

Commencez par choisir la juridiction : dans le menu déroulant, sélectionnez Nouveau-Brunswick 
comme province, puis Edmundston comme municipalité (si ce n’est pas déjà pré-sélectionné). 

Ensuite, sélectionnez le type de demande que vous souhaitez créer. Pour un projet de construction 
à Edmundston, cliquez sur l’option « Permis de construction ». 

Une fois le type de demande sélectionné, cliquez sur le bouton « Créer la demande » pour 
continuer. Cela indique à Cloudpermit que vous souhaitez débuter une demande de permis de 
construction à Edmundston. 
 

 

 
 



Étape 3 : Choisir la catégorie, le type de travaux et la cible des travaux 

La première étape de l’assistant de demande consiste à fournir des détails sur la nature de votre 
projet. 

Vous devrez sélectionner une Catégorie, un Type de travaux et une Cible des travaux qui 
décrivent le mieux votre projet de construction. 

Par exemple, si vous construisez une nouvelle maison unifamiliale, vous pourriez choisir la 
catégorie « Habitation unifamiliale », le type de travaux « Nouvelle construction », et la cible « 
Maison détachée » (à titre d’exemple). 

Chaque catégorie et option peut inclure une courte description – vous pouvez cliquer sur le nom 
de la catégorie pour voir une définition ou des détails supplémentaires. 

Choisissez les options qui correspondent le mieux à votre projet. Ces sélections permettent au 
système de déterminer les exigences de votre permis. 

Après avoir fait vos sélections, cliquez sur « Suivant » pour passer à l’étape suivante de l’assistant. 
 

 



Étape 4 : Créer ou sélectionner un projet 

Cloudpermit organise les demandes de permis en projets. Un projet peut contenir une ou 
plusieurs demandes de permis liées à un même développement ou une même adresse. 

À cette étape, vous devrez décider d’utiliser un projet existant ou d’en créer un nouveau pour 
votre demande. 

Si c’est votre première demande ou si ce permis concerne un nouveau projet distinct, 
sélectionnez « Créer un nouveau projet ». 

Vous serez invité à donner un nom au projet — par exemple, vous pouvez utiliser l’adresse de votre 
projet ou un nom descriptif comme « Agrandissement Résidence Tremblay ». Choisissez un nom 
qui vous aidera à reconnaître le projet plus tard. 

Si vous avez déjà créé un projet et que vous ajoutez une autre demande, vous pouvez le 
sélectionner dans la liste des projets existants. 

Une fois le projet créé ou sélectionné, cliquez sur « Suivant ». 

 

 

 



Étape 5 : Spécifier l’emplacement du projet 

Vous devez maintenant indiquer l’adresse ou l’emplacement de votre projet de construction. 

Dans l’étape « Emplacement de la demande », vous pouvez indiquer l’emplacement de plusieurs 
façons : en cherchant par adresse, en cherchant par numéro de PID (numéro d’identification de 
parcelle), ou en localisant le terrain sur la carte interactive. 

La méthode la plus simple est de taper l’adresse du projet dans la barre de recherche au-dessus 
de la carte. Au fur et à mesure, une liste d’adresses correspondantes s’affichera — sélectionnez la 
vôtre dans le menu déroulant. 

La carte localisera automatiquement le terrain une fois l’adresse sélectionnée. (Si l’adresse 
n’apparaît pas ou si le terrain n’a pas d’adresse civique, Cloudpermit vous permet aussi d’entrer 
manuellement les détails de la propriété ou de placer un repère sur la carte pour indiquer 
l’emplacement.) 

Après avoir sélectionné le bon terrain, cliquez sur « Suivant » pour continuer. 

 

 
 



Étape 6 : Vérifier le résumé de la demande et créer la demande 

Avant que votre demande ne soit officiellement créée, Cloudpermit affichera un résumé des 
informations que vous avez entrées jusqu’ici, incluant le type de demande, le nom du projet, et 
l’emplacement. 

Prenez un moment pour vérifier que tous les détails sont exacts. Si vous devez corriger quelque 
chose, cliquez sur « Retour » pour revenir aux étapes précédentes. 

Si tout est bon, passez à la création de la demande. 

En bas de la page de résumé, cliquez sur « Terminer et créer ». 

Cela créera votre espace de travail pour la demande, qui sera au statut Brouillon. Autrement dit, 
votre demande de permis est maintenant démarrée, mais pas encore soumise. 

Vous serez automatiquement redirigé vers le nouvel espace de travail, où vous pourrez compléter 
les autres tâches nécessaires avant de soumettre. 

 

 



Étape 7 : Comprendre et naviguer dans les tâches requises 

Vous êtes maintenant dans votre espace de travail pour la demande de permis de construction. 

En haut de cet espace, vous verrez une barre de progression intitulée Tâches requises. 

Cette section liste tous les éléments que vous devez compléter avant de soumettre votre 
demande. 

Chaque tâche apparaît sous la barre de demande et comprend des éléments clés comme : 

• Parties – assignation des participants requis (ex. : demandeur, propriétaire, entrepreneur) 

• Demande – remplissage des formulaires obligatoires 

• Pièces jointes – téléversement des documents justificatifs 

• Frais et paiements – examen et paiement des frais exigés 

Les tâches marquées d’un point d’exclamation rouge (!) indiquent qu’elles sont obligatoires et 
encore incomplètes. Une fois terminées, l’icône sera remplacée par une coche verte, indiquant 
que l’étape est faite. 

Vous devez compléter toutes les tâches marquées d’un point d’exclamation avant de pouvoir 
soumettre votre demande. 

Vous pouvez les faire dans n’importe quel ordre, mais la plupart des utilisateurs commencent par 
remplir la section Parties. 

 



Étape 8 : Ajouter les parties requises à la demande 

Dans votre espace de travail de la demande, trouvez la section Parties à la demande. 

Cliquez pour la développer si elle n’est pas déjà ouverte. 

C’est ici que Cloudpermit affiche les rôles devant être remplis pour que votre demande soit 
complète — typiquement le Demandeur, l’Entrepreneur général, le Propriétaire. 

 

 



Étape 8 (suite) : Commençons par ajouter le Demandeur. 

Cliquez sur le champ Demandeur. 

Deux options s’offrent à vous : 
Assigner un rôle à une partie existante ou Ajouter une nouvelle partie. 

Puisqu’il s’agit de la première personne que vous ajoutez, cliquez sur Ajouter une nouvelle partie. 

 

Une nouvelle fenêtre s’ouvre. Entrez d’abord l’adresse courriel de la personne. À noter que le 
courriel n’est pas obligatoire — vous pouvez soumettre votre demande sans fournir une adresse 
courriel si vous préférez ne pas recevoir de notifications par courriel. 
 

 



Étape 8 (suite) : Après avoir saisi le courriel, cochez la case « Entrer les détails manuellement et 
ajouter la partie immédiatement » pour continuer. 

 
 

Cela affichera les champs à remplir. Complétez les informations de contact. Seuls les champs 
marqués d’un astérisque rouge (*) sont obligatoires. 
 

 



Étape 8 (suite) : Une fois les détails saisis, cliquez sur le bouton Ajouter en bas à droite. La 
personne est maintenant ajoutée à votre demande. 

 

Maintenant qu’au moins une partie est ajoutée, vous pouvez lui assigner un autre rôle sans 
réécrire ses informations. Par exemple, si cette personne est aussi le propriétaire ou 
l’entrepreneur général, cliquez sur le rôle correspondant, puis sélectionnez Assigner un rôle à 
une partie existante.  

 



Étape 8 (suite) : Choisissez la personne dans la liste, cochez la case à côté de son nom, puis 
cliquez sur Fermer pour confirmer. 
 

 
 
 



Étape 8 (suite) : Répétez ces étapes pour ajouter l’entrepreneur général et le propriétaire. 

Si votre projet implique d’autres participants (architecte, ingénieur, designer, etc.), vous pouvez 
aussi les ajouter de la même façon. 

 

 



Étape 8 (suite) : Quand toutes les parties obligatoires sont ajoutées et leurs rôles assignés, une 
coche verte apparaîtra à côté de la tâche Parties dans la barre des Tâches requises. Cela confirme 
que vous avez complété cette section et pouvez passer à l’étape suivante. 

 

 
Étape 9 : Remplir le ou les formulaires de demande 

Une fois la section Parties complétée, passez à la tâche suivante : remplir le formulaire de 
demande. 

Cliquez sur le menu déroulant « Ouvrir » à côté de Formulaires de demande. 

Cela affichera le(s) formulaire(s) à remplir pour votre permis. 
Dans la plupart des cas, il n’y en a qu’un seul — le Formulaire de demande générale. 

 



Étape 9 (suite) : Cliquez directement sur le nom du formulaire pour l’ouvrir. Le formulaire 
s’affichera dans Cloudpermit. 

 
 

Remplissez les champs demandés. 

Comme ailleurs dans le système, seuls les champs avec un astérisque rouge (*) sont 
obligatoires. 

Fournissez des informations précises sur votre projet : type de construction, usage prévu, autres 
spécifications nécessaires. 

 



Étape 9 (suite) : Une fois le formulaire rempli, cliquez sur « Fermer les formulaires et retourner à 
l’espace de travail » en bas à droite. 

Si votre type de permis comprend plusieurs formulaires, assurez-vous de tous les remplir avant 
de continuer. 

 
 

Après avoir cliqué sur « Fermer les formulaires et retourner à l’espace de travail », vous serez 
ramené à votre espace de travail. 

Vous devriez maintenant voir une coche verte sur la tâche Demande dans les Tâches requises, 
indiquant que la section formulaire est complète. 

 



Étape 10 : Téléverser les pièces jointes 

Ensuite, vous devez téléverser toutes les pièces jointes obligatoires. 

����� Note : Si vous n’avez aucun fichier à téléverser et que toutes vos Tâches requises affichent 
une coche verte (Parties, Demande, Pièces jointes), vous pouvez passer directement à l’étape 11 
et cliquer sur Soumettre la demande. 

Cela dit, il est fortement recommandé de fournir autant de renseignements et de documents 
que possible à cette étape afin d’éviter les délais dus à des demandes de précisions. 

Pour téléverser des fichiers, cliquez sur le menu déroulant « Ouvrir » à côté de Pièces jointes. 

Une fenêtre s’ouvrira avec la zone de téléversement. 

 

 



Étape 10 (suite) : Vous pouvez soit glisser-déposer vos fichiers dans le carré gris de téléversement, 
soit cliquer sur le lien « Cliquez ici » pour ouvrir le navigateur de fichiers. 

 
 

Une fois la fenêtre de sélection ouverte, trouvez le fichier sur votre ordinateur, sélectionnez-le, 
puis cliquez sur Ouvrir. 
 

 



Étape 10 (suite) : Le fichier apparaîtra dans la section des pièces jointes. 
 

 

 

Ensuite, sélectionnez le type de pièce jointe dans le menu déroulant, comme par exemple les 
plans de construction, le certificat de localisation, le rapport géotechnique ou les essais de 
sol, le permis de modification de cours d’eau ou de zone humide (WAWA), ou tout autre 
document spécifique au projet. 
 

 



Étape 10 (suite) : Il est également possible (mais non obligatoire) d’ajouter un numéro de dessin — 
particulièrement utile si vous téléversez plusieurs plans — ainsi qu’une description du fichier afin 
de faciliter l’identification du document par les employés municipaux. 

Une fois les détails remplis, cliquez sur Terminer en bas à gauche pour finaliser le téléversement. 
Répétez ces étapes pour chaque document supplémentaire que vous souhaitez inclure. 
 

 
 

Après avoir cliqué sur Terminer, le fichier apparaîtra dans la liste des pièces jointes en bas de la 
fenêtre. 

Vérifiez que tous les documents requis sont présents et bien classés. 

 



Étape 11 : Soumettre votre demande de permis 
 
Une fois que vous avez ajouté toutes les parties requises, rempli les formulaires nécessaires et 
téléversé les pièces jointes, votre demande devrait être prête à être soumise. 

Dans le coin supérieur droit de l’espace de travail de la demande, vous verrez le bouton 
« Soumettre la demande ». 

Si toutes les tâches obligatoires sont complétées, ce bouton apparaîtra en violet et pourra être 
cliqué, ce qui enverra officiellement votre demande à la Ville d’Edmundston pour traitement.  
 

 
 

Après la soumission, le statut de votre demande passera automatiquement de Brouillon à 
Soumise, et ce changement sera visible dans l’outil de suivi de statut de l’espace de travail. Si 
vous avez fourni une adresse courriel, vous recevrez également une confirmation par courriel. 
 

 



Étape 11 (suite) : À ce stade, le service développement de la Ville sera notifié et commencera à 
traiter votre demande. 

Vous pourrez suivre l’évolution directement dans Cloudpermit. 

Toutes les communications – mises à jour, demandes d’informations, décisions – seront envoyées 
via la plateforme. 

Important : 

Si vous avez invité d’autres parties à votre demande (comme le propriétaire ou l’entrepreneur) et 
qu’elles n’ont pas encore accepté leur invitation, Cloudpermit pourrait vous empêcher de 
soumettre la demande. Assurez-vous que toutes les parties invitées ont accepté leur rôle ou que 
leurs informations ont été saisies manuellement avant de cliquer sur Soumettre. 

Conclusion 

En suivant ce guide, vous pouvez compléter et soumettre votre demande de permis de 
construction en ligne à l’aide de Cloudpermit. 

Avant de cliquer sur Soumettre, prenez le temps de relire attentivement toutes les informations 
saisies et de vous assurer que les documents requis sont bien joints. Les demandes incomplètes 
ou incorrectes peuvent entraîner des délais de traitement. 

Après la soumission, surveillez à la fois votre boîte courriel et votre tableau de bord Cloudpermit 
pour toute mise à jour ou demande d’information supplémentaire provenant du Service de 
développement de la Ville d’Edmundston. Ils traiteront votre demande et communiqueront avec 
vous si des précisions sont nécessaires.  

Si vous avez des questions ou rencontrez des difficultés à n’importe quelle étape du processus, 
n’hésitez pas à contacter l’équipe du Service de développement. Ils sont là pour vous aider et 
s’assurer que votre demande est complétée correctement. 

Merci d’avoir utilisé notre nouvelle plateforme en ligne Cloudpermit, et bonne chance dans 
votre projet ! 

Ville d’Edmundston – Service de développement 
Courriel : construire@edmundston.ca 
Téléphone : 506.739.2125 

 


